
                                              DEPARTEMENT DU PAS DE CALAIS
                                                     Commune de WANCOURT

Enquête  publique  préalable  à  l’autorisaton   d’exploiter   une  unité  d’abataae
d’animaux  et  de  transformaton  de  produits  d’oriaine  animale  par  la  Société
PORKETTO BY JB VIANDE sur le territoire de la commune de WANCOURT.

                                                  Du  28 Juin au 13 juillet 2021
                                        

                                                             

                                                  CONCLUSIONS ET AVIS

-Décision de Monsieur le Président du Tribunal Administratf de LILLE du 27 mai 
2021  N° E21000041/59
-Arrêté de Monsieur le Préfet du Pas de Calais en date du 4/06/2021 N°DCPPAT-
BICUPE-SIC-CPC -N°2021-19 
-Commissaire-Enquêteur DUC Jacques
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Chapitre 1 Présentaton et cadre de l’enquête
La siciété familiale BRAURE exerce depuis triis génératins sin actiité dans l’abatage d’animaux 
  l’irigine, puis dans l’abatage et la transfirmatin de priduits d’irigine animale au il du temps et
  ce jiur.
Sin site d’expliitatin précédemment sis sur la cimmune de FEUCHY (P de C) a été cimplètement
détruit par un incendie le 20 mai 2020.
Un site de « substtutin » a été triuié sur la cimmune de MONCHY LE PREUX (P de C).
Ce dernier ne permet pas d’assurer la titalité de la chaine de priductin et iblige actuellement  
cinier   des siciétés extérieures l’abatage et la déciupe.
Piur retriuier sin autinimie, assurer sin déielippement en permetant l’améliiratin dans les
flux  et  une  midernisatin  des  iutls  de  priductin et  en  ifrant  une  capacité  de  stickage
supérieure   celle des sites précédents, la siciété a prijeté la réalisatin d’un niuieau cimplexe
sur  les  bases  de  celui  de  FEUCHY  (Autirisatin  en  2015), en  tenant  cimpte  de  l’éiilutin
réglementaire , sius le ciuiert de la nimenclature -rubrique 2210- des ICPE. 
Ce niuieau cimplexe ne générera pas d’impact supplémentaire sur l’eniirinnement, cimparé au
précédent.
Ce site  sera  situé  942,  allée  de Belgique  ZI  –  Artiispôle  II    WANCOURT,  sur  la  parcelleZN92
d’eniirin  25000  M2  –  (permis  de  cinstruire  déliiré  le  10  niiembre  2020).  Il  sera  cimpisé
principalement d’un bâtment de 5.735 M2 cimprenant (pircherie-abatage de pircelets-unité de
transfirmatin,  licaux  techniques,  licaux  de  stickage  de  priduits  inis  en  chambres  friides
pisitie et négatie, fumière), de iiiries et parkings (6.630 M2) dint une iiie engins piur les
seriices  de seciurs,  1000M2 de surface graiillinnée et  225M2 d’aire  bétinnée ainsi  que des
bassins de gestin des eaux pluiiales et de cininement des eaux d’extnctin d’incendie.
Les  capacités  maximales  de  priductin  serint  de   20T/J  piur  l’abatage  et  de  25T/J  piur  la
préparatin des priduits d’irigine animale. 
Ce prijet ne nécessite pas d’éialuatin eniirinnementale ni de mesures cimpensatiires iisant  
réduire-  cimpenser  et  supprimer  les  incidences  sur  l’eniirinnement,  mais  a  fait  l’ibjet  de la
décisiin « d’examen au cas par cas N° 2020-4808 du 26/10/2020, en applicatin de l’artcle R122-3
du  cide  de  l’eniirinnement,  piur  préienir  iu  luter  cintre  les  dangers  et  les  nuisances
spéciiques.

DANGERS
Les risques int été identiés  (Explisiin du lical de chauferie et feu tirche liée   une rupture
guillitne de la canalisatin gaz) et les miyens de lute sint appripriés.

NUISANCES SPECIFIQUES
Eniirinnement nin sensible d’un piint de iue biidiiersité sur la faune, la flire et les habitats.
Les actiités aurint un impact négligeable sur la qualité du sil.
Le site en eau de la iille alimentera les besiins en priductin et sanitaires. Les eaux usées serint
cillectées et traitées iia un dispisitf de dégrillage et de dégraissage puis rejetées iers la statin
d’épuratin suiiant des critères de qualité déinis par la cinientin de rejet.
Les eaux pluiiales serint rejetées piur parte dans une niue et un bassin d’iniltratin et piur une
autre parte dans le bassin de cininement. Ces eaux serint ensuite traitées par un séparateur  
hydricarbure aiant de rejiindre le bassin d’iniltratin.
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Piur  ce  qui  cincerne  l’air.  Les  rejets  sint  qualiiés  de  faibles  et  ferint  l’ibjet  d’un  cintrôle
périidique.
Piur ce qui cincerne les niieaux sinires. Les niieaux sinires préiisiinnels sint cinfirmes aux
ialeurs seuils.
L’impact du prijet sur la circulatin riutère actuelle sera faible.
Les déchets de priductin serint traités par une entreprise spécialisée au ttre d’une cinientin
d’enlèiement et de ialirisatin- Traitement des cipriduits animaux. Le fumier fera l’ibjet d’un
plan d’épandage.

L’ensemble de ces mesures igure dans les dissiers incidences du prijet et étude de danger.
Enin ce  prijet,  susceptble  d’impacter  l’eniirinnement, nécessite  la  tenue  au  préalable  d’une
enquête  publique  répindant  aux  dispisitins  du  cide  de  l’eniirinnement  piur  ibtenir
l’autirisatin nécessaire.

Chapitre 2 Oraanisaton et déroulement de l’enquête
Nius  aiins  été  désigné  en  qualité  de  Cimmissaire-Enquêteur  par  décisiin  de  Minsieur  le
Président du Tribunal Administratf N°21/000041/59 du 27 mai 2021.
Suite   cete niminatin nius aiins pricédé   la phase préparatiire de l’enquête publique,  
saiiir :

- Prise de cintacts téléphiniques et réuniin en Préfecture du Pas de Calais aiec Madame
PLATAUX - CHEVILLON, gestinnaire, piur présentatin du dissier et remise d’une iersiin
« papier » et  cincertatin en iue de l’établissement de l’arrêté préfectiral  qui  a ixé la
durée  de l’enquête (16 jiurs)-la  périide  (du  28 juin  au  13 juillet  2021)  et  le  siège de
l’enquête (mairie de WANCOURT) ainsi que le nimbre des permanences (3) et leurs dates
28/6(matn)/ 3/7 (matn)/13/7 (après-midi).

- Prises de cintacts aiec Madame BRAURE Sandrine- Présidente de la siciété PORKETTO 
- Prises  de  cintacts  aiec  les  respinsables  des  enquêtes  publiques  des  10  cimmunes

cincernées
- Prise de cinnaissance du dissier 

Afin de permetre :
 -l’infirmatin  du public
Il a été mis   sa dispisitin les afchages des aiis d’enquête publique dans les 10 cimmunes ainsi
qu’  deux  endriits  du  futur  site,  4  (2+2)  aiis  « Presse »,  un  dissier  « Papier »  en  Mairie  de
WANCOURT, des clés USB aux sièges des mairies des cimmunes cincernées, un P.C en Préfecture,
un dissier  sur  le  site infirmatque de la préfecture du Pas de Calais   et  les cirdinnées d’une
persinne ressiurce Minsieur Jeremy KOLARIC du bureau d’études ENTIME.  
Deux  cimmunes  FEUCHY  et  NEUVILLE-VITASSE  int  infirmé  leurs  administrés  (SITES
COMMUNAUX) de la tenue de cete enquête publique.

-l’expressiin du public
Il a été mis   sa dispisitin un registre des ibseriatins en mairie de WANCOURT durant tiute la
durée de l’enquête publique aux hiraires d’iuierture- la pissibilité de s’adresser au Cimmissaire-
Enquêteur par écrit – la pissibilité de dépiser tiute cintributin sur le site infirmatque dédié de
la préfecture du pas de calais.
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L’irganisatin de l’enquête publique tant dans les dispisitins des diférents artcles de l’arrêté
préfectiral  que  dans  l’irganisatin  matérielle  en  mairie  de  WANCOURT,  et  la  tenue  des
permanences n’int pisé aucun priblème.
La clôture de l’enquête a eu lieu le 13 juillet 2021   17H00.
Le registre des ibseriatins et le dissier int été immédiatement repris piur retiur en Préfecture
cimme demandé.
Les rappirts « Dériulement et cinclusiins-aiis », le pricès-ierbal des ibseriatins et le mémiire
en répinse int été établis en les firmes prescrites et dans les délais imparts.
Il  est   regreter l’absence de cintributins en dépit de la réalisatin efectie de l’infirmatin
réglementaire  et  iptinnelle  piur  deux  cimmunes   (FEUCHY  et  NEUVILLE-VITASSE)  et  des
diférentes pissibilités d’expressiin ifertes.   

Chapitre 3   Conclusions partelles

3.1 Cinclusiin relatie   l’étude du prijet par le Cimmissaire-Enquêteur, aiant la 
cintributin publique
La  prise  de  cinnaissance  du  dissier,  l’irganisatin  de  l’enquête  publique  ainsi  que  sin
dériulement  nitamment  au  traiers  des  relatins  entre  les  diférents  partenaires  int  permis
d’éialuer la pirtée et l’intérêt du prijet.
Le dissier est cimplet. Il cimprend l’ensemble des dicuments préiu par les textes du cide de
l’eniirinnement qui régit ce type d’enquête publique liée   la réalisatin d’une unité d’abatage
d’animaux et de transfirmatin de priduits d’irigine animale dint l’expliitatin sera siumise  
autirisatin cinfirmément aux dispisitins de la  nimenclature  N°2210 des  I.C.P.E  « Abatage
d’animaux ». 
Ce prijet est cimpatble aiec les dispisitins du P.L.U.i de la C.U.A. et un permis de cinstruire a
été déliiré.
Le secteur du prijet n’est pas cincerné par un quelcinque risque licalisé, ni aiéré. 
Nin ibligatiire, il n’a pas été mis en place de cincertatin préalable aiec le public. 
Tiutefiis des réuniins régulières int eu lieu entre les seriices de la Préfecture et le péttinnaire
dans le cadre d’un suiii  et de l’éiilutin du dissier.
L’étude d’incidence et l’étude des dangers int permis d’appréhender l’ensemble des nuisances
pitentelles et des mesures prises. 
Ces études cincluent que les impacts des actiités futures sur l’eniirinnement sint cinsidérés
cimme faibles, que les risques sint acceptables piur l’eniirinnement extérieur et que les miyens
de lute cintre l’incendie int été identiés et sint appripriés aux risques.

3.2  Cinclusiin relatie   l’analyse de l’aiis de la DREAL 
Le prijet n’est pas siumis   étude d’impact, en applicatin de la sectin première du chapitre II du
liire premier du cide de l’eniirinnement, mais ne dispense pas des autirisatins administraties
auxquelles le prijet peut être siumis.
Cet aiis repise sur une décisiin d’examen au cas par cas des seriices de la D.R.E.A.L., en date du
26 ictibre 2020, après cinsultatin de l’ARS des Hauts de France et sur les cinsidérants suiiants : 

- Le prijet ne relèie pas de l’éialuatin systématque eniirinnementale
- Le prijet cinsiste   recinstruire, après sinistre, un site « identque »  sur une autre parcelle

  600 mètres eniirin.
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- Les éléments du prijet
- Les eaux résiduaires serint, après traitement, eniiyées dans la statin d’épuratin de la

C.U.A, qui dispise de la capacité de traitement sufsante.
- Le prijet n’est pas de nature   créer des incidences négaties nitables sur l’eniirinnement

et la santé.
3.3  Cinclusiin relatie   l’analyse des ibseriatins du public
Aucune cintributin n’a été appirtée par le public.
Tiutefiis,  nius  aiins  remis  un  ciurrier  d’infirmatin  au  péttinnaire  lirs  de  la  réuniin
ibligatiire pist-enquête du 15 juillet 2021. 

3.4  Cinclusiin relatie aux répinses appirtées dans le mémiire en répinse 
Sans ibjet en l’absence de cintributins.
Néanmiins le péttinnaire a répindu   nitre ciurrier d’infirmatin.

Chapitre 4   Conclusion aénérale
Nius rappelins que nitre missiin n’a pas piur ibjet de réaliser une étude technique sur le find
du dissier, ni de justier des irientatins iiulues par le péttinnaire, mais qu’elle se limite   un
rôle cinsultatf iisant   recueillir les ibseriatins éientuelles du public sur le prijet, d’émetre
nitre piint de iue et enin de dinner un aiis glibal.
Nitre aiis   faiirable exprimé dans la rubrique suiiante repise sur une étude apprifindie du
dissier qui nius est apparu cimplet et cimpréhensible grâce aux dicuments nin techniques et  
sa  présentatin  par  le  péttinnaire,  sur  l’enquête  publique  n’appelant  aucune  remarque
défaiirable,  sur  les  diférentes  études  menées,  sur  nis  recherches  de  l’infirmatin,  sur  nis
ibseriatins et sur nis éléments de réflexiin autiur de l’intérêt du prijet et des mesures prises
piur préienir iu luter cintre les éientuelles nuisances qu’il piurrait engendrer.

Chapitre 5   Avis du Commissaire-Enquêteur

-Vu les textes :
Le cide de l’eniirinnement
La nimenclature des installatins classées piur la pritectin de l’eniirinnement
La demande d’autirisatin eniirinnementale présentée par la siciété PORKETTO en iue de la 
réalisatin d’un niuieau site de priductin sur la cimmune de WANCOURT (62128).
Le dissier et les plans priduits
La décisiin «  d’examen au cas par cas » du 26 ictibre 2020
La décisiin de désignatin du cimmissaire-enquêteur en date du 27 mai 2021
L’arrêté préfectiral en date du 4 juin 2021

-Atendu que :
-La cimpisitin du dissier était en tius piints cinfirmes aux exigences des textes
-L’enquête publique s’est dériulée dans le respect des dispisitins du cide de l’eniirinnement
(L123 et suiiants et R123 et ses déclinaisins) et de l’arrêté préfectiral du 4 juin 2021. 

-Considérant que :
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-Le demandeur, leader dans sin dimaine, semblant tiut   fait en capacité inancière de suppirter
le ciût de sin prijet,  expliite déj  depuis 2015, sius le ciuiert d’un arrêté  préfectiral,  une
semblable  structure,  sans  priblème  aucun  cinnu    ce  jiur  par  les  seriices  des  installatins
classées et iétérinaires.
-La demande d’autirisatin eniirinnementale (CERFA -N°15964*01) a bien été établie.

-Que le futur site sera identque au précédent qui aiait bénéicié d’une autirisatin préfectirale.
-Que le futur site sera situé en zine cimpatble aiec le P.L.U.i de la C.U.A (UEm), qu’il est pripriété
du péttinnaire, qu’il a bénéicié d’un permis de cinstruire, qu’il se situe en zine industrielle liin
de tiute habitatin et qu’il n’est pas cincerné par des seriitudes d’utlité publique ni aucun risque
naturel. 
-Les mitiatins ayant cinduit la siciété PORKETTO au prijet :

- Retriuier l’autinimie de la titale expliitatin. (Actuellement reciurs   des prestataires
extérieurs piur l’abatage et la déciupe).  

- Assurer sin déielippement.
- Veiller   la pritectin de l’eniirinnement.
- Veiller au bien-être des persinnels.
- Respecter les règles de l’abatage animal.

- L’aiis de la DREAL et sa décisiin d’examen au cas par cas n° 2020-4808 du 26 ictibre 2020.
- Les résultats de l’examen préalable par la DREAL et la prise en cimpte des recimmandatins par
la Siciété PORKETTO siucieuse de la réglementatin ICPE et de la Lii sur l’eau, de la nitin de
déielippement durable, des règles de sécurité et de la préseriatin de l’eniirinnement et des
persinnes ainsi que de l’emplii de techniligies midernes. Chapitre largement abirdé dans les
études d’incidence et de dangers dint in relèie nitamment :
( l’identicatin des risques et les miyens de lute adaptés).
(Eniirinnement nin sensible d’un piint de iue de la biidiiersité  sur la faune, la flire et les
habitats-Impacts négligeables sur  la qualité des sils-Traitement des eaux usées-Traitement des
eaux de pluie-Les rejets sint  qualiiés de faibles et  ferint  l’ibjet de cintrôles périidiques-Les
niieaux  sinires  préiisiinnels  serint  cinfirmes  aux  ialeurs  seuils-  L’impact  du  prijet  sur  la
circulatin riutère actuelle sera faible-Les déchets de priductin ferint l’ibjet d’une cinientin
d’enlèiement et de traitement-le fumier fera l’ibjet d’un plan d’épandage).
 -Le prijet lui-même qui se justie d’un piint de iue écinimique (déielippement- emplii de 42
persinnes) qui s’appuie sur les ibligatins liées   la rubrique N°2210 de la nimenclature des ICPE,
le  principe  sécuritaire  de  la  marche  en  aiant  et  le  prijet  bien  aiancé  semble-t-il  d’un  plus
éciligique sur le site.
- Que d’un piint de iue eniirinnemental et géigraphique, il a été tenu cimpte des nitins liées  
la sécurité-l’eniirinnement- la techniligie et les persinnes – créatin d’un cimplexe dans une
zine industrielle existante iù les nuisances sinires et  les rejets chriniques impactent peu les
premières habitatins éliignées.
- Les résultats de l’enquête publique qui s’est tenue en Mairie de WANCOURT du 28 juin  au 13
juillet 2021, sans piser priblème aucun et dans le respect des ibligatins, cinfirmément au cide
de l’eniirinnement et aux dispisitins de l’arrêté préfectiral  aiec une mise   dispisitin d’un
dissier cimplet et clair par la présence de dicuments nin techniques, sans cintributin du public
certes mais aiec tiute lattude piur ce dernier de piuiiir s’exprimer.
-L’infirmatin  faite  aux  maires  des  cimmunes  cincernées  et  la  suite  dinnée  par  le  cinseil
municipal de la cimmune de WANCOURT qui a exprimé un aiis faiirable   l’unanimité.
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-L’absence de risques préiisibles piur la pipulatin et de risques préiisibles piur l’irdre sicial
(aucune ippisitin cinnue   ce jiur).
-Malgré l’absence de cintributins de la part du public mais en précisant qu’il a eu tiute lattude
piur s’exprimer. 

J’émets un  avis favorable piur le prijet de réalisatin d’une unité d’abatage d’animaux et de
priductin de priduits d’irigine animale, sur la cimmune de WANCOURT (62), présenté par la
siciété PORKETTO,  en recimmandant :

-de prendre acte de l’engagement de remise en état du sil et du site, en cas de cessatin
d’actiité et  sius réserie que la destnatin des terrains ne siit  pas remise en cause par une
midiicatin du P.L.U.i et ce piur un usage industriel.

- de inaliser la remise en état du site de FEUCHY.
- de respecter l’ibligatin des cintrôles périidiques nécessaires et préius (AIR)
- de cincrétser le siuhait d’un plus éciligique sur le site.
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                                           Fait et clos à BRUAY LA BUISSIERE, le 14 juillet 2021

                                                             Le Cimmissaire-Enquêteur 

                                                                             DUC Jacques   
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